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SYNDICAT NATIONAL DES SAPEURS POMPIERS PROFESSIONNELS

              « QUAND JE REVENDIQUE CE N’EST PAS POUR DETRUIRE. »

SECTION : LANDES

Le 19/02/2007
A

Monsieur Robert CABE

Président du Conseil d’Administration

SDIS des Landes

BP 42

40 001 Mont de Marsan Cedex
Objet : CA du SDIS des Landes du 16/02/2007


Monsieur le Président,

Suite à la dernière réunion du Conseil d’administration du SDIS des Landes qui s’est tenue le vendredi 16 courant, je me dois d’intervenir afin de préciser les positions du SNSPP ; une intervention immédiate de ma part, faisant suite à vos propos relatant le compte-rendu et la tenue de ces instances, aurait à mon avis, parue de mauvais aloi…

Pour ce qui est  de la dernière réunion de la Conférence Nationale d’Incendie et Secours, à laquelle vous assistiez  et du Conseil Supérieur de la Fonction Publique Territoriale, où vous ne siégez pas, je tiens à préciser, comme l’ont relevé les différents compte – rendus officiels, que le SNSPP-CFTC s’est abstenu et n’a pas voté contre, comme vous le dite, concernant le projet de décret  relatif à l’application des accords Jacob pour les sapeurs-pompiers professionnels…
Bien évidement, si le jeu purement politicien, sans doute dû au contexte électoral, n’avait mis en exergue, la volonté paradoxale des élus, notamment du CSFPT, réclamant un indice terminal pour les sergents à 499, nous aurions approuvé et voté cette proposition correspondant à un amendement que nous avions déposé ; ces  trente points d’indice étant les bienvenus parce qu’ils intégraient une remise à niveau des revenus, pour le moment de la catégorie C, et qu’ils représentaient un premier pas notamment pour la reconnaissance pécuniaire de la dangerosité du métier et la fin de carrière …
Le gouvernement et le Ministre Brice HORTEFEUX ne semblant pas fermer la porte et s’appuyant sur l’avis des employeurs, (voir dernier article Gazette des Communes du 17/02/07), le SNSPP-CFTC a, dès la fin de ces réunions, sollicité la poursuite des négociations avec  Mr LEBRETON, Président de l’Association des Départements de France…

Pour ce qui est des gardes de 24 heures et la surenchère que vous avez évoqué lors des questions diverses, de la part des organisation syndicales, via la commission instaurée au sein de la CNIS pour travailler sur l’évolution des séquences de travail pour les sapeurs-pompiers, vous n’êtes pas sans savoir que le SNSPP-CFTC, fidèle à ses convictions constructives et avec l’aval de notre dernier Congrès 2006, s’est toujours positionné pour le maintien des cycles de 24 heures avec équivalence horaire, tel que le définit le décret du 31/12/2001 et en aucun cas, nous n’envisageons de promouvoir la reconnaissance d’une heure pour une heure pour ces gardes…

Pour confirmer mes propos, je tiens à préciser que le Préfet Henri MASSE, Directeur de la Défense et de la Sécurité Civile, à la tribune du  même Congrès, à AGDE, nous indiquait que la Directive Européenne de 1993 serait revue dans les prochaines semaines pour autoriser, pour les seuls services d’urgence, ces cycles de travail…

Toutefois, à mon humble avis, le Parlement Européen ne semble pas en capacité d’apporter la solution, compte tenu des divergences entre états membres…
Ainsi l’application de l’Article 6 du Décret  du 31 décembre 2001 précité va revêtir toute son importance d’ici juin 2007, date à laquelle la DDSC devra remettre le bilan sur le temps de travail des SPP en France et notre organisation syndicale ne manquera pas de participer à ces réunions de la CNIS et de la DDSC pour mettre en exergue les valeurs des cycles de travail de 24 heures.

 A notre avis et après consultations, seules ces séquences  permettent rationnellement le bon fonctionnement de la distribution des secours, sans discontinuité ni baisse du niveau de ceux-ci, avec de plus, un avantage indéniable pour les SDIS puisque 1600 heures sont comptabilisées  pour 2400 heures de présence …

Qui plus est, comme relaté à maintes reprises dans les colonnes de notre revue Pleins Feux, les négociations sur le  projet de fin de carrière des sapeurs-pompiers, malgré les difficultés liées  du dossier retraites et  l’allongement des cotisations, seront difficiles  et il nous appartient de faire des propositions novatrices et quoiqu’il en soit le dossier NBI, dont celles des ZUS reste d’actualité en  parité avec la Fonction Publique Territoriale…
Ainsi, l’évocation d’un compte épargne temps par notre ministre de tutelle, nous permet d’entrevoir quelques solutions, telle qu’entre autre, la prise en compte de ces 8 heures « aujourd’hui perdues » pour pouvoir bénéficier des droits à pension plus tôt ; les accords JACOB, pouvant représenter une partie non négligeable du volet financier de ce dossier  Fin de Carrière.

Je souhaitais vous apporter ces précisions afin de lever toute ambiguïté. Il va de soi, que je me tiens à votre disposition pour évoquer ensemble ces dossiers sensibles et chers aux SNSPP-CFTC et aux SDIS de France.

Dans l’attente, veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de mes sentiments respectueux.

MUCCI Dominique
Secrétaire National Adjoint

Président  Section SNSPP-CFTC 40

Copie à :
     -     Monsieur le Préfet des Landes

· Messieurs les membres du bureau exécutif SNSPP

· Messieurs les membres du bureau SNSPP 40
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